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En 2007 a eu lieu au Grand-Duché de 
Luxembourg un grand débat sur la chasse 
qui devrait mener à une réforme substan-
tielle de la législation et de la réglemen-
tation sur la chasse dans ce pays. Les fac-
teurs qui ont déclenché ce débat étaient 
multiples, mais les plus importants étaient 
certainement que la chasse était de plus 
en plus discutée dans la presse, lié à une 
mobilisation des opposants de la chasse, 
l’apparition de la peste porcine dans la 
grande région, une discussion intense sur 

le sens ou non-sens du nourrissage et de 
l’agrainage en 2002 et 2003, et le lâcher 
illégal de gibier : daim (Dama dama), mou-
fl on (Ovis ammon), cerf élaphe (Cervus ela-
phus), sanglier (Sus scrofa)6.

MÉTHODE DE TRAVAIL
ET ÉTAPES DE CONCERTATION

Le débat qui s’est tenu en 2007 remonte 
à une initiative de la chambre des dépu-

La Chambre des Députés luxembourgeoise a récemment invité le Gouvernement à revoir la Loi 
sur la chasse. Cette invitation fait suite à une enquête auprès des organismes concernés par la 
question du gibier ainsi qu’à l’audition de nombreux spécialistes. Le présent article s’attache à 
présenter les aspects qui ont touché plus spécifi quement au nourrissage du grand gibier.

LA RÉFORME DE LA LÉGISLATION SUR LA CHASSE
AU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

AVEC FOCALISATION SUR LE NOURRISSAGE DU GIBIER

JEAN-JACQUES ERASMY – FRANK WOLTER – LAURENT SCHLEY

© L. Schley

Figure 1 – Station de nourris-
sage de sangliers (maïs)
avec réserve de maïs.
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tés qui, en 2003/2004, a envoyé un ques-
tionnaire à toutes les associations ayant 
un lien avec la chasse (opposants de la 
chasse, clubs de végétariens, associations 
de protection des animaux, associations 
de protection de la nature, associations de 
biologistes et de naturalistes, associations 
d’agriculture, associations de sylviculture, 
associations de chasseurs, etc.). 

Les résultats de cette enquête furent discu-
tés le 26 mars 2007 lors d’un hearing pu-
blic avec des représentants de vingt-cinq 
associations ayant répondu au question-
naire et quatre experts (deux chasseurs : 
Dr Sandra Cellina, Dr Ulf Hohmann ; et 
deux non-chasseurs : Edmée Engel, Dr Pe-
ter Lüps). Fut également présenté à ce 
hearing un papier de position du groupe 
mammalogique du Musée national d’His-
toire naturelle concernant le nourrissage 
et l’agrainage qui, sur des bases purement 
scientifiques, s’est prononcé contre tout 
apport de nourriture pour le gibier15.

Les sujets discutés lors du hearing étaient 
les suivants :
1. Le nourrissage et l’agrainage.
2. Les différents modes de chasse.
3. La densité de population du gibier.
4. L’introduction d’espèces de gibier non 

autochtones.
5. Les espèces chassables.
6. Les périodes de chasse.
7. Le droit de chasse et le droit de pro-

priété.
8. Les syndicats de chasse.

Le hearing public fut suivi le 21 juin 2007 
d’un débat d’orientation à la chambre 
des députés, qui a résulté en une motion 
transmise au Ministre de l’Environne-
ment. Cette motion avait comme message 
principal qu’il fallait réformer la législa-

tion et la réglementation sur la chasse au 
Luxembourg.

Le sujet qui a été discuté avec le plus de fé-
rocité était l’apport de nourriture pour le gi-
bier. En effet, il n’existe guère un sujet dans 
le domaine cynégétique qui génère autant 
d’émotion, de discussions et de disputes 
que l’apport de nourriture par les chasseurs 
dans les écosystèmes naturels. Le présent 
article a donc également pour but de pré-
senter la situation de l’apport de nourriture 
au Grand-Duché de Luxembourg, d’analy-
ser ses conséquences, d’examiner les études 
scientifiques disponibles sur le sujet et d’en 
tirer des conclusions en vue d’une meilleu-
re gestion de la faune sauvage. Comme l’es-
pèce la plus problématique au Luxembourg 
dans ce contexte est le sanglier, et comme 
cette espèce a fait l’objet de nombreuses 
études scientifiques, l’article se focalise sur 
ce suidé, tout en mentionnant également le 
chevreuil et le cerf élaphe.

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
SUR LE LUXEMBOURG

Le Luxembourg a une surface de 2 586 km2 
dont 34 % sont boisés et 50 % sont utili-
sés à des fins agricoles (labours, prairies, 
pâturages). Une population humaine de 
441 000 habitants donne une densité  
d’environ 170 habitants par kilomètre 
carré. Le nombre de chasseurs s’élève à 
environ 2 000, soit moins de 0,5 % de la 
population du pays.

La chasse a évolué, en l’espace de 50 ans, 
d’une chasse de petit gibier vers une 
chasse au chevreuil (Capreolus capreolus), 
au sanglier et au renard (Vulpes vulpes)16. 
En effet, en 1952, 65,3 % des tableaux de 
chasse étaient constitués de perdrix (Per-
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dix perdix), lièvres (Lepus europaeus) et la-
pins de garenne (Oryctolagus cuniculus), 
alors qu’en 2002, le lièvre et le lapin ne 
représentent plus que 6,6 % des animaux 
tirés, la chasse à la perdrix ayant même été 
fermée en 1982. En contrepartie, en 1952, 
9,7 % des animaux tirés étaient des che-
vreuils, des sangliers et des renards, alors 
qu’en 2002, ces trois espèces concernaient 
64,4 % des tirs16.

L’apport de nourriture dans les écosystè-
mes n’est pas réglementé au Grand-Duché 
de Luxembourg. Il n’est donc pas interdit 
de distribuer de la nourriture, que ce soit 
dans le but de pratiquer un nourrissage 
massif, en période de disette, de dissuasion 
ou un agrainage dans le but d’augmenter 
le tir. Vu ce fait, l’apport de nourriture se 
fait souvent de façon massive (fi gures 1 à 
4) sans que les autorités puissent réagir.

LE SANGLIER

Les dégâts et les tableaux de chasse
En raison de son régime alimentaire om-
nivore et opportuniste mais essentielle-
ment végétal, le sanglier cause des dégâts 
importants aux cultures agricoles20. Dans le 
contexte de la problématique du sanglier, il 
faut donc d’abord examiner brièvement la 
situation de la forêt, des dégâts de sanglier 
et de la densité des populations du sanglier 
au Luxembourg. La forêt est composée de 
48 % de feuillus, 36 % de conifères et 16 % 
de taillis. Il est important de noter qu’elle 
est très fragmentée et constituée de petites 
unités de moins de 1 000 hectares, une 
exception notable étant la forêt du Gru-
newald avec environ 3 000 hectares14.

Il s’ensuit que les zones de contact entre 
forêts et surfaces agricoles sont beaucoup 

Figure 2 – Station de nourris-
sage de cerfs (maïs).

Figure 3 – Station de nourris-
sage de chevreuils et de cerfs 
(foin).

Figure 4 – Station de nour-
rissage de sangliers (pains, 
baguettes, gâteaux et vien-
noiseries).

© C. Frising

© L. Schley

© L. Schley
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plus nombreuses que dans des régions 
avec des massifs forestiers de grande en-
vergure, d’où un risque de dégâts agricoles 
sans doute plus élevé. Cette supposition 
a été confirmée par une récente analyse 
qui a révélé que les dégâts agricoles par le 
sanglier sont plus élevés au Luxembourg 
qu’ailleurs, et que ce sont notamment les 
dégâts dans les prairies et les pâturages 
qui représentent un problème majeur19 
(figure 5). Pendant la période 1997-2006, 
13 276 cas de dégâts de sanglier ont été 
déclarés au Luxembourg, résultant en 
un montant total d’indemnisation de 
5,27 millions d’euros17-19. Pendant la 
même période, 3 903 sangliers ont été tirés 
en moyenne par année, ce qui correspond 
à environ 4,4 animaux aux 100 hectares 
de forêt ; par ailleurs, il existe une corréla-
tion importante au niveau géographique 
entre le nombre de sangliers tirés par kilo-
mètre carré et le niveau des dégâts payés 
au kilomètre carré17-19.

Lorsqu’on compare l’évolution des ta-
bleaux de chasse annuels et les montants 
annuels d’indemnisation pour la période 

1971-2004, on constate que les tableaux 
de chasse ont augmenté d’environ 800 % 
et les dégâts d’environ 1 600 %. Ici enco-
re, il existe une corrélation entre le nom-
bre de sangliers tirés annuellement et le 
montant total annuel des dégâts17-19 (figu-
re 6). Le même schéma a été observé en 
France12 et en Suisse7. Dans ce contexte, 
il est intéressant de noter que VASSANT22 
indique que l’apport massif de nourriture 
n’a débuté dans les régions traditionnel-
les à sanglier que dans les années ‘70, 
exactement pendant la période où de 
nombreuses populations de sangliers en 
Europe ont commencé leur augmenta-
tion exponentielle. 

Parmi sept facteurs potentiels analysés, 
SCHLEY et KRIER19 et SCHLEY et al.17 ont 
montré que la densité des populations est 
le facteur le plus important déterminant 
le niveau des dégâts agricoles.

Dans ce contexte, VASSANT23 indique que 
« Lorsque le boisement est diffus, dissé-
miné et constitue des unités de moins de 
1 000 hectares, il est préférable de ne pas 

Figure 5 – Dégâts de sanglier au Luxembourg par type de culture (1997-2006).
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laisser les sangliers s’installer surtout si les 
risques de dégâts sont importants. » 

De même, lorsque le risque de dégâts agri-
coles est élevé autour de massifs forestiers 
plus conséquents, VASSANT23 préconise des 
densités de population de 2 à 3 sangliers 
aux 100 hectares de forêt s’il y a préven-
tion de dégâts, et de 0,5 à 1 sanglier aux 
100 hectares de forêt s’il n’y a pas de pré-
vention de dégâts.

Comme une densité élevée de population 
entraîne des dégâts élevés, tous les fac-
teurs qui contribuent à l’augmentation 
des densités sont donc responsables, de 
façon indirecte, d’une augmentation des 
dégâts. Il y a donc lieu d’examiner l’in-
fluence de l’apport de nourriture, qui est 
souvent évoqué dans ce contexte comme 
un facteur important2-3-9-10-11.

Le nourrissage
Dans le cadre de la peste porcine classique 
ayant débuté en 1999 au Luxembourg, 
l’Administration des Eaux et Forêts a établi 
en 2002 un réseau national de centres de 

ramassage pour les cadavres de sangliers 
tués lors de la chasse ou trouvés morts. 
Les chasseurs avaient l’obligation de livrer 
tout cadavre à un centre de ramassage. 
Près de 13 000 sangliers ont ainsi tran-
sité par ces centres. L’Administration des 
Eaux et Forêts a profité de cette occasion 
unique pour effectuer d’autres analyses 
qui n’étaient pas en relation directe avec 
la peste porcine, notamment des paramè-
tres de reproduction des laies ainsi que le 
régime alimentaire des sangliers moyen-
nant des échantillons représentatifs. Un 
projet scientifique a été développé avec 
l’Université de Sussex (Angleterre), qui fut 
réalisé par la doctorante Sandra Cellina et 
supervisé conjointement par le Professeur 
Timothy J. Roper et le Dr Laurent Schley5.

Grâce à ces études scientifiques, d’excel-
lentes données quantitatives sur la nour-
riture d’origine anthropique existent pour 
le sanglier au Luxembourg. En effet, mille 
deux cents estomacs ont été analysés dans 
le cadre du projet de doctorat mentionné 
ci-dessus. Quarante-et-un pour cent de 
la nourriture ingérée par les sangliers est 

Figure 6 – Dégâts de sanglier et nombre de sangliers tirés au Luxembourg (1971-2004).
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constitué par du maïs en grain et d’autres 
céréales (figure 7). Ce pourcentage est le 
plus élevé jamais trouvé dans l’aire de ré-
partition de l’espèce5.

Le groupe mammalogique du Musée na-
tional d’Histoire naturelle du Luxem-
bourg a établi, en date du 13 novembre 
2006, une prise de position contre tout 
apport de nourriture pour le gibier15. 
Suite aux résultats de CELLINA5, les deux 
grandes associations de protection de la 
nature (le Mouvement Écologique et la 
Ligue Luxembourgeoise pour la Protec-
tion des Oiseaux et de la Nature), trois 
associations de scientifiques (Association 
des Biologistes Luxembourgeois, Société 
des Naturalistes Luxembourgeois, Asso-
ciation des Universitaires au Service de 
l’Administration des Eaux et Forêts) et 
les trois grandes associations agricoles 
(Centrale Paysanne, Fräie Lëtzebuerger 
Bauereverband, Bauerenallianz) se sont 
également prononcées ensemble, en date 
du 11 avril 2007, contre toute forme d’ap-
port de nourriture supplémentaire. 

Le nourrissage massif
Le but du nourrissage massif est d’avoir 
des populations élevées. Cette forme d’ap-
port de nourriture est réalisée pendant 
toute l’année, mais le problème est qu’elle 
ne prend pas en considération les autres 
utilisateurs des surfaces et notamment les 
propriétaires fonciers et les exploitants 
agricoles et forestiers.

Le nourrissage dit « dissuasif »
Cette forme d’apport de nourriture a pour 
but d’éviter ou de réduire les dégâts. Nor-
malement elle ne devrait donc être réali-
sée que pendant la période de l’année où 
il existe un risque de dégâts. De la figure 6, 
on peut déjà déduire que, au Luxembourg, 
l’apport de nourriture n’a pas résulté en 
une stabilisation voire une réduction du 
niveau des dégâts. Cette indication a été 
confirmée par CELLINA5 : la consomma-
tion de nourriture apportée par les chas-
seurs tombe de 50 % (octobre à juin) à 
20 % pendant la période où les céréales et 
le maïs sont en lait et donc attractifs pour 
le sanglier (figure 8). Elle est donc au ni-

Figure 7 – Composition du contenu stomacal de 1 200 sangliers au Luxembourg (2003-2005) (source des 
données : Dr S. Cellina, hearing public en date du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg).
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veau le moins élevé exactement pendant 
la période où elle devrait être à son niveau 
le plus élevé si vraiment une réduction des 
dégâts dans les cultures agricoles en était 
l’objectif. D’autres auteurs ont également 
mis en doute l’effet réducteur du nourris-
sage dissuasif7-8-21.

Le nourrissage en période de « disette »
Le but de l’apport de nourriture en période 
de disette est d’aider les animaux à passer 
cette période de disette. Celle-ci commen-
cerait le 1er décembre et finirait le 15 mai1. 
Or, cette pratique de nourrissage est fausse 
du point de vue de la biologie de la faune 
sauvage (Professeur Dr Pohlmeyer, Uni-
versité de Hanovre, communication per-
sonnelle). Le résultat d’une telle pratique 
est que la sélection naturelle est éliminée, 
que des individus malades et/ou faibles 
peuvent survivre et que par conséquent, 
il y a augmentation des populations15. Il 
n’est par ailleurs pas sérieux d’argumenter 
qu’il faut nourrir pour des raisons de pro-
tection des animaux : selon cet argument, 
on devrait également nourrir les renards, 

fouines et autres prédateurs pendant la 
période d’hiver.

En général, le nourrissage en période de 
disette est jugé inutile car les mammifè-
res indigènes sont bien adaptés à notre 
climat.

L’agrainage
Officiellement, le but de l’agrainage au 
Luxembourg est d’attirer les sangliers en 
vue de réaliser la réduction des popula-
tions. L’agrainage devrait donc être réalisé 
pendant toute l’année. Or, il semble que 
cela mène à une compétition d’agrainage 
entre lots de chasse voisins, avec le résul-
tat que l’agrainage devient du nourrissage 
massif (voir figures 1 à 4).

Or, l’argument de la nécessité de l’agrai-
nage en vue de réaliser le tir ne joue guère 
au Luxembourg, étant donné que 81 % 
des sangliers sont tués lors des battues, 
9 % lors de l’affût avec agrainage et 6 % 
lors de l’affût sans agrainage5 (figure 9). 
Ceci démontre par ailleurs qu’on peut 

Figure 8 – Variation saisonnière de la composition du contenu stomacal de 1 200 sangliers au Luxem-
bourg (2003-2005) (source du graphique, modifié au niveau du layout : Dr S. Cellina, hearing public en 
date du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg).
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aussi tirer des sangliers lors de l’affût sans 
agrainage.

Le problème général de l’apport de nourriture
Les arguments en faveur du nourrissage et 
de l’agrainage ne tiennent pas debout face 
à une analyse basée sur des études scien-
tifiques approfondies. Par contre, l’apport 
de nourriture supplémentaire a des effets 
très négatifs scientifiquement prouvés, no-
tamment en contribuant à l’augmentation 
dramatique des effectifs de sangliers obser-
vée pendant les décennies passées2-3-11. Au 
Luxembourg, des laies de 17 kg, âgées de 
4 mois, participent déjà à la reproduction5. 
Or, le niveau des effectifs est le facteur le 
plus important déterminant le niveau des 
dégâts agricoles17-19. Il semble donc fort 
probable, voire certain, que l’apport de 
nourriture est une des raisons principales, 
mais indirectes, des dégâts agricoles élevés 
observés au Luxembourg. Selon des études 
scientifiques à l’étranger, la contribution 
de l’apport de nourriture à l’augmentation 
des populations serait due essentiellement 

au fait que l’effet réducteur des années 
d’absence de glandée est annihilé par la 
nourriture apportée par les chasseurs (figu-
res 10 à 13).

LE CHEVREUIL ET LE CERF ÉLAPHE

Le même raisonnement semble pouvoir 
être suivi pour les populations de che-
vreuil et de cerf élaphe, mais des données 
quantitatives sur la nourriture d’origine 
humaine consommée ainsi que les ni-
veaux des dégâts forestiers de ces espèces 
ne sont malheureusement pas disponi-
bles. Des conclusions scientifiquement 
valables ne peuvent donc être tirées. Un 
suivi scientifique de ces paramètres s’im-
pose. Néanmoins, nous constatons que 
les effectifs du chevreuil et du cerf élaphe 
ont également augmenté (figures 14 et 15) 
(pour le cerf, voir aussi SCHLEY et KRIER18), 
que la régénération naturelle devient im-
possible sans mesures de protection et que 
des essences feuillues rares ne sont plus re-

Figure 9 – Mortalité de 2 096 sangliers au Luxembourg (2003-2005) (mode de chasse et accidents rou-
tiers) (source des données : Dr S. Cellina, hearing public en date du 26 mars 2007, chambre des députés, 
Luxembourg).
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Figure 12 – Comparaison entre le modèle « avec nourrissage » (ARNOLD2, voir figure 11) et la situation 
réelle en Rhénanie-Palatinat et en Allemagne. (source du graphique, modifié au niveau du layout : Dr U. 
Hohmann, hearing public en date du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg).

Figure 10 – Dynamique d’une population de sangliers sans apport de nourriture (Veluwe, Pays-Bas) : 
comparaison entre années avec et sans glandée. (source du graphique, modifié au niveau du layout : 
Dr U. Hohmann, hearing public en date du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg) (source 
des données : GROOT BRUINDERINK et al.9).

Figure 11 – Modélisation du développement d’une population de sangliers sans et avec nourriture supplé-
mentaire. (source du graphique, modifié au niveau du layout : Dr U. Hohmann, hearing public en date 
du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg) (source des données : BIEBER et RUF4).
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Figure 14 – Nombre de chevreuils tirés au Luxembourg (1946-2005).

Figure 15 – Nombre de cerfs élaphes (boisés et non-boisés) tirés au Luxembourg (1946-2005).

Figure 13 – Comparaison du développement du tableau de chasse au Kellerwald (en Hesse allemande) 
avant et après interdiction de l’apport de nourriture avec celui du tableau de chasse de la Hesse entière 
(avec apport de nourriture) (1983-2005). (source du graphique, modifié au niveau du layout : Dr U. Hoh-
mann, hearing public en date du 26 mars 2007, chambre des députés, Luxembourg).
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présentées dans nos régénérations (obser-
vation personnelle, voir aussi REIMOSER et 
GOSSOW13).

CONCLUSION DE L’ADMINISTRATION 
DES EAUX ET FORÊTS

Sur base des études scientifiques exis-
tantes, le Directeur de l’Administration 
des Eaux et Forêts s’est prononcé formel-
lement contre tout apport de nourriture 
pour les ongulés étant donné qu’il est à 
l’origine de populations d’ongulés trop 
importantes par rapport à la capacité d’ac-
cueil de nos écosystèmes.

CONTENU DE LA MOTION 
DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

« La Chambre des Députés,

• suite aux discussions menées au sein de 
la Commission de l’Environnement en 
préparation du débat d’orientation sur 
la chasse, au hearing organisé dans ce 
même contexte le 26 mars 2007 et au 
débat d’orientation en séance plénière 
du 21 juin 2007 ;

• considérant que la loi sur la chasse date 
du 19 mai 1885, que cette loi a été mo-
difiée et complétée par d’autres lois au 
fil du temps, que ces lois sont accompa-
gnées d’un nombre important de règle-
ments grand-ducaux, et qu’il en résulte 
une législation sur la chasse très frag-
mentée, qui manque de cohérence et de 
transparence ;

• considérant que l’accroissement expo-
nentiel de certaines espèces de gibier, 
notamment du sanglier est préoccupant 
d’un point de vue sanitaire, écologique 
et économique ;

• convaincue que la chasse doit avoir 
pour objectif de contribuer à la con-
servation de la nature, au maintien 
de l’équilibre écologique et de la 
biodiversité, ainsi qu’à la prévention 
d’épizooties ;

• estimant que des pratiques de chasse 
qui ne contribuent pas à ces objectifs 
devraient être interdites ;

• soucieuse qu’il soit donné suite aux re-
marques formulées par le Conseil d’État 
dans son avis du 6 décembre 2005 sur le 
projet de loi 5452 modifiant et complé-
tant la législation sur la chasse ;

• prenant note de l’« Avis sur la conformi-
té de l’inclusion forcée des propriétaires 
dans les syndicats de chasse (art. 1 de la 
loi du 20 juillet 1925 sur l’amodiation 
et l’indemnisation des dégâts causés 
par le gibier) avec les dispositions de la 
Convention de sauvegarde des Droits 
de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales », élaboré par un avocat à la Cour 
à la demande du Ministère de l’Environ-
nement ;

• considérant qu’une simple abolition des 
syndicats de chasse et l’exercice exclusif 
de la chasse par des gestionnaires cy-
négétiques engagés par l’État n’est pas 
dans l’intérêt public ;

invite le Gouvernement

• à remplacer la législation existante par 
une nouvelle loi sur la chasse qui re-
groupe en un seul corps de loi toutes les 
dispositions relatives à la chasse ;

• à définir clairement dans la nouvelle loi 
les objectifs de la chasse de façon à ce 
qu’ils répondent à l’intérêt général ; 

• à organiser la chasse conformément à 
ces objectifs, notamment :
- en interdisant et en sanctionnant tou-

te forme de nourrissage, à l’exception 
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de l’agrainage en petites quantités, 
strictement réglementé ;

- en fixant les périodes de chasse et en 
dressant annuellement une liste des 
espèces chassables par la voie d’un rè-
glement grand-ducal ;

- en établissant des plans de chasse 
minima et maxima pour les espèces 
chassables ;

- en donnant au ministre la possibilité 
de faire organiser une chasse adminis-
trative sur certains lots dans le cas ex-
ceptionnel ou un locataire de chasse 
ne respecterait pas les plans de chasse 
et remettrait ainsi en cause les objec-
tifs fixés par la loi ;

- en interdisant et en sanctionnant le 
lâcher d’animaux appartenant à des 
espèces classées gibier ;

- en réorganisant les districts et les lots 
de chasse ;

• à abolir la notion d’animaux nuisibles 
et malfaisants dans la législation ;

• à interdire le piégeage en prévoyant que 
des exceptions à ce principe sont uni-
quement autorisées par le ministre ayant 
l’Environnement dans ses attributions, si 
la demande est clairement motivée par 
des soucis concernant la protection de la 
nature ou la santé publique, et si le même 
but ne peut être atteint par d’autres 
moyens, l’exécution de ces mesures ex-
ceptionnelles et spécialement autorisées 
incombant à des piégeurs agréés ;

• à réglementer la signalisation des bat-
tues et à renforcer les aspects sécuritai-
res de la chasse ;

• à réformer les syndicats de chasse, qui 
devront fonctionner de façon transpa-
rente et démocratique, notamment en 
donnant au sein des syndicats les mê-
mes droits à tous les propriétaires privés 
et publics, y compris l’État et les Com-
munes. » n
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